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La circulaire du 7 mai 2019 précise l’évolution des ressources allouées aux établissements de santé en 2019. Elle rappelle que l’ONDAM établissements de santé pour 2019 est porté à 82,7 M€, en progression par rapport à 2018.

Elle indique que deux évolutions principales sont engagées pour 2019 : le modèle de financement à la qualité qui a vu son enveloppe multipliée par quatre (200 M€) et les premiers forfaits de prise en charge pour les patients atteints de maladies rénales chroniques et de diabète.

Elle développe ensuite :- les ressources allouées aux établissements de MCO ;- le financement des établissements de santé de psychiatrie ;- le financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ;- les mises en réserve prudentielles en 2019 ;- les tarifs journaliers de prestation ;- la campagne budgétaire MIGAC/DAF/USLD 2019.

https://affairesjuridiques.aphp.fr/

